Déclaration de décès

(dans les 30 jours suivant le décès)
Liste des pièces à fournir

NB : En raison de l’obligation de signature du registre, cette démarche ne peut se faire par correspondance.  Passé ce délai seule une transcription de l’acte pourra être faite.

Acte de décès délivré par l’hôpital (ou par « Maguen David Adom » si le décès est survenu au domicile)

Certificat d’inhumation

Livret de famille (pour mise à jour) ou copie intégrale de l’acte de naissance du ou de la défunt(e)

Photocopie de la preuve de la nationalité française (au choix) :

· carte nationale d’identité en cours de validité

· passeport biométrique

· certificat de nationalité française

· acte de naissance ou livret de famille portant une mention de nationalité

· ampliation du décret de naturalisation

· déclaration d’acquisition de nationalité française

· éventuellement la carte d’inscription consulaire selon certaines conditions
Le déclarant devra être muni d’un document permettant de l’identifier

